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BUREAU DU COMITÉ DE DIRECTION 

 

PV 118 CD 10  

 

PROCÈS-VERBAL ÉLECTRONIQUE DU LUNDI 9 NOVEMBRE 2020 
 

 

Présidence : Monsieur Christophe CAILLIET.  

Présents : Madame Florence BRUNET, Messieurs Dominique AMARAL, Patrick 

SABATIER, Jean-Louis TRINQUESSE. 

 

Vie des clubs 

 

Le bureau prend acte de la demande de mise en « non activité » du club d’ETIVEY 

(562 740) : avis favorable du bureau du District de l’Yonne de Football et transmission aux 

services de la Ligue de Bourgogne Franche-Comté. 

 

Situation des clubs de :  

- EN AVANT AUXERRE (564 033) 

- OLYMPIQUE D’AUXERRE (580 595) 

- AJ CHEROY (590 467) 

- AS DE DOMATS (581 521) 

- US DRUYES LES BELLES FONTAINES (538 304) 

- FC EGRISELLES LE BOCAGE (552 613) 

- AS LAROCHOISE (553 836) 

- SC LINDRY (581 940) 

- ES FLORENTINOISE (506 762) 

- FC VILLENEUVE LA GUYARD (582 060) 

 

Le bureau, après avoir considéré la non-activité de ces clubs depuis plusieurs saisons (article 

42.1 des règlements généraux de la FFF) et le solde de leurs comptes « District », émet un avis 

favorable à leurs radiations et transmet cet avis aux services juridiques de la Ligue de 

Bourgogne Franche-Comté de Football. 
 

« Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la commission départementale 

d’appel dans les conditions de formes et de délais prévus aux articles 188 et 190 des R.G. » 

 

 

Le Président du District de l’Yonne de Football   La Secrétaire de séance 

Christophe CAILLIET       Florence BRUNET 
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